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Annexe II

Plan :

Date :

W-002 1

Août 2006

Sceau :

LÉGENDE 

Réseau national

Réseau collecteur

Réseau local de niveau I

Sentier motoneige

Ligne électrique

RÉSEAU ROUTIER

Périmètre d'urbanisation (zone blanche)

Limite municipale

LE TRACÉ PROJETÉ ET LE TYPE DES PRINCIPALES VOIES DE CIRCUILATION
 ET DES RÉSEAUX DE TRANSPORT

RÉSEAU RÉCRÉATIF

Route verte

Ligne téléphonique

RÉSEAUX MAJEURS DE TRANSPORT ET DE COMMUNICATION

Centre de commutation téléphonique

Antenne

PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES

1 Les vergers Blanchard

La Plage des Sources

La Route verte (piste cyclable)

Les sentiers de motoneige

2
3
4

Haut potentiel d'extraction

AUTRES ÉLÉMENTS STRUCTURANTS

ÉLÉMENTS D'INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE

Aire de bon potentiel pour la sauvagine

Aire de confinement du cerf de Viginie

ÉLÉMENTS D'INTÉRÊT HISTORIQUE

Ensemble patrimonial du village de Wickham
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Feuillet :

ÉLÉMENTS D'INTÉRÊT AGRO-TOURISTIQUE

ÉLÉMENTS D'INTÉRÊT RÉCRÉO-TOURISTIQUE

ÉLÉMENTS DE CONTRAINTES

Cours d'eau

Zone inondable

Zone marécageuse, toubière

Ligne de gaz


